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1 APERÇU DU SGCF 

1.1 Qu’est-ce que le SGCF? 
Le Système de gestion des contributions de la FCI (SGCF) est le portail Web sécurisé qui permet aux universités, 
aux collèges, aux hôpitaux de recherche et aux établissements de recherche à but non lucratif de faire des 
demandes de financement auprès de la Fondation canadienne pour l’innovation (FCI), de télécharger les documents 
pertinents, de collaborer avec d’autres chercheurs afin de soumettre des propositions et de suivre l’évolution de leur 
proposition et les décisions qui s’y rattachent.  

1.2 Qui devrait utiliser le SGCF? 
Les chercheurs et le personnel administratif de recherche des établissements chargés de préparer, de vérifier ou de 
soumettre des propositions, des rapports d’avancement de projet ou des rapports d’établissement à la FCI. Le 
personnel des services financiers et autres administrateurs des établissements doivent continuer à se brancher sur le 
site Web existant pour obtenir les formulaires de rapports financiers, de finalisation de la contribution et de demande 
de modification. 

  

Nota : Dans l’ensemble de ce document, les termes suivants sont utilisés : 
 
Personnel administratif des services de recherche. Il s’agit des personnes chargées de 
préparer, de vérifier et de soumettre les propositions, les rapports d’avancement de projet 
et les rapports d’établissement à la FCI au nom de l’établissement. 
 
Personnel des services financiers. Il s’agit des personnes chargées de remplir les 
rapports financiers relatifs aux projets de la FCI au nom de l’établissement. 
 
Administrateurs de l’établissement. Il s’agit des personnes qui font partie de l’un ou 
l’autre des groupes ci-dessus. 
 
Établissements. Il s’agit des établissements admissibles au financement de la FCI ou du 
représentant autorisé agissant au nom d’un établissement. 

 

Chercheurs 
Ils utiliseront désormais l’interface du SGCF pour ouvrir une session, accéder à leur CV et aux projets existants et 
créer de nouvelles propositions. Si vous êtes un chercheur, veuillez consulter le document Initiation au SGCF : Un 
document de synthèse destiné aux chercheurs. 

http://www.innovation.ca/sites/default/files/cfi_online/getting_started_f.pdf
http://www.innovation.ca/sites/default/files/cfi_online/getting_started_f.pdf
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Évaluateurs 
Ils peuvent également avoir accès, en un seul endroit, à l’information et à la documentation nécessaires pour évaluer 
les propositions qui leur ont été attribuées. Si vous êtes un évaluateur, veuillez consulter le document Initiation au 
SGCF : Un document de synthèse destiné aux évaluateurs 

1.3 Que pouvez-vous faire dans le SGCF? 
Le SGCF vous permet de créer et de soumettre une proposition en vue d’obtenir une contribution de la FCI qui 
servira à financer des infrastructures de recherche et de gérer l’évolution de votre demande ainsi que les rapports 
des établissements. 

1.4 Ce que vous ne pouvez pas (encore) faire dans le SGCF 
Éventuellement, vous pourrez également accomplir les fonctions suivantes dans le SGCF : 

• soumettre les documents relatifs à la finalisation des contributions; 

• gérer les demandes de modification; 

• gérer les comptes de l’établissement. 

http://www.innovation.ca/sites/default/files/cfi_online/getting_started_rev_2012_f.pdf
http://www.innovation.ca/sites/default/files/cfi_online/getting_started_rev_2012_f.pdf
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2 POUR COMMENCER 

Si vous possédez déjà un NIP de la FCI, vous devrez mettre à jour votre compte afin d’utiliser le SGCF. Pour obtenir 
des précisions à ce sujet, consultez le document Initiation au SGCF : un document de synthèse destiné aux 
chercheurs.  

 

Nota : Les utilisateurs ne doivent posséder qu’un seul compte SGCF. Si vous êtes à la fois 
chercheur et administrateur d’un établissement, vous pouvez avoir accès au tableau de 
bord du chercheur et à celui de l’établissement à partir d’un compte SGCF unique.  

2.1 Compte de l’établissement par défaut 
Par défaut, quiconque crée un compte SGCF ou transfère les renseignements de son compte NIP existant dans le 
SGCF n’aura accès qu’au tableau de bord du chercheur. Les administrateurs d’un établissement doivent avoir un 
accès spécial pour consulter le tableau de bord de l’établissement en vue de réviser et de soumettre des demandes 
au nom de l’établissement. La FCI a créé ou modifié le compte SGCF de tout le personnel administratif de recherche 
dûment identifié dans la Déclaration d’adhésion (p. ex., les agents de liaison avec la FCI) afin que chacun ait le 
niveau d’accès approprié au tableau de bord de l’établissement. 

2.1.1 Créer un compte additionnel pour l’établissement 

En plus de donner accès au tableau de bord de l’établissement aux utilisateurs identifiés dans la Déclaration 
d’adhésion, l’établissement peut également faire de même avec des utilisateurs additionnels. Afin que la FCI puisse 
créer un compte pour chacun des utilisateurs qui doivent avoir accès au tableau de bord de l’établissement, l’agent 
de liaison de l’établissement doit envoyer un courriel à la FCI indiquant le nom, l’adresse de courriel et le niveau 
d’accès autorisé pour chacun des utilisateurs additionnels (tel qu’il est indiqué ci-dessous) à 
help.aide@innovation.ca. 

Les utilisateurs peuvent se voir attribuer un compte doté d’un accès en lecture seule ou d’une autorisation pour entrer 
des données : 

• Les utilisateurs ayant un accès en lecture seule peuvent consulter toutes les sections du tableau de bord de 
l’établissement, sans pouvoir modifier les formulaires (propositions, rapports, etc.) 

• Les utilisateurs ayant l’autorisation d’entrer des données peuvent saisir ou modifier des données dans les 
formulaires en ligne, sans pouvoir soumettre des propositions. Seuls les utilisateurs autorisés en vertu de la 
Déclaration d’adhésion peuvent soumettre des propositions à la FCI. 

Lorsque la FCI aura en main ces renseignements, chaque utilisateur recevra un avis automatique par courriel (de la 
part de notification@cfi-fci.ca) lui permettant d’activer son compte. Les comptes doivent être activés dans les 30 jours 
suivant la réception du courriel. Veuillez donc vous assurer auprès des services informatiques de votre établissement 
que votre coupe-feu ne bloquera pas ces courriels automatiques. Si vous avez besoin d’aide, veuillez communiquer 
avec help.aide@innovation.ca. 

http://www.innovation.ca/sites/default/files/cfi_online/getting_started_f.pdf
http://www.innovation.ca/sites/default/files/cfi_online/getting_started_f.pdf
mailto:help.aide@innovation.ca
mailto:help.aide@innovation.ca
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2.1.2 Supprimer l’accès au tableau de bord de l’établissement 

Si un utilisateur n’a plus à accéder au tableau de bord de l’établissement, l’agent de liaison doit faire parvenir un 
courriel à la FCI pour l’en aviser en indiquant le nom de l’utilisateur et son adresse de courriel à 
help.aide@innovation.ca. La FCI supprimera alors l’accès au tableau de bord de l’établissement de ce compte. 

2.2 Accès 
Lorsque votre compte SGCF est créé et les rôles de chacun attribués, vous pouvez accéder au SGCF comme vous 
l’avez toujours fait pour obtenir les formulaires en ligne de la FCI : 

 
1. Rendez-vous à www.innovation.ca 
2. Cliquez sur « FCI en ligne ». 
3. Sélectionnez « Établissements : accès des agents de liaison ».  
4. Une nouvelle fenêtre s’ouvrira affichant la page d’ouverture de session du SGCF. 

Vous pouvez également vous rendre directement à la page d’ouverture de session du SGCF à l’adresse suivante : 
https://www2.innovation.ca/sso/signIn.iface?camsLanguage=. 

2.2.1 Page d’ouverture de session 

 
À partir de cette page : 

• les utilisateurs inscrits peuvent ouvrir une session; 

• les utilisateurs inscrits qui ont oublié leur mot de passe peuvent le réinitialiser; 

mailto:help.aide@innovation.ca
http://www.innovation.ca/fr
https://www2.innovation.ca/sso/signIn.iface?camsLanguage=


 

6 

 

• les nouveaux utilisateurs peuvent créer un compte.  

2.3 Accéder au profil et aux préférences de l’utilisateur 
Ces pages vous permettent de gérer vos coordonnées et votre mot de passe et de prendre connaissance de 
l’énoncé de confidentialité de la FCI. Nota : Les administrateurs d’un établissement ne pourront pas modifier le nom 
de l’établissement à partir de ces pages. Si vous travaillez désormais dans un autre établissement, veuillez 
communiquer avec la FCI.  

 
 

2.4 Réinitialiser votre mot de passe SGCF 

 
Si vous avez oublié votre mot de passe, vous pouvez le réinitialiser automatiquement en cliquant sur « Mot de passe 
oublié » à partir de la page d’ouverture de session. Vous devrez donner votre nom d’utilisateur (adresse de courriel) 
et répondre à la question de sécurité indiquée dans votre profil. Si vous avez oublié la réponse à cette question, 
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veuillez communiquer avec le centre de soutien de la FCI à l’adresse help.aide@innovation.ca. Un mot de passe 
temporaire vous sera acheminé par courriel et vous permettra d’ouvrir une session dans le SGCF. 

3 LE TABLEAU DE BORD DE L’ÉTABLISSEMENT 

3.1 Aperçu 
Dès l’ouverture de la session, vous serez automatiquement dirigé vers votre tableau de bord. Ce dernier comporte 
des renseignements vous permettant de repérer facilement le rôle (ou les rôles) que vous jouez dans un projet en 
particulier. 

Les renseignements qui figurent dans le SGCF sont relatifs au rôle que vous jouez dans un projet. À titre d’exemple, 
si vous participez à un projet en tant qu’administrateur de l’établissement, vous serez automatiquement dirigé vers le 
tableau de bord de l’établissement où vous pourrez accomplir les fonctions qui incombent à votre rôle.  

 

3.2 Navigation 

Le tableau de bord de l’établissement contient un certain nombre de sections. Les illustrations suivantes décrivent 
ces sections et leurs fonctions. 

 
 

La barre de navigation supérieure vous permet d’accéder 
à votre profil et à vos préférences, de consulter les 

documents d’aide, de modifier la langue et de fermer la 
session.  

Le menu de 
gauche vous 

permet 
d’accéder 

facilement aux 
sections 

pertinentes. 

 

Cliquez ici pour accéder aux 
formulaires.  

 

mailto:help.aide@innovation.ca
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Cliquez ici pour 
consulter les mises 

à jour des 
documents relatifs 

aux concours et 
aux programmes. 

Cliquez ici pour 
accéder aux rapports 

de projets et 
d’établissement. 

Cliquez ici pour 
accéder au 

sommaire du plan 
de recherche 

stratégique de 
l’établissement. 
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Dans un formulaire de proposition en ligne 
 
 
 
 

 

 

Cliquez ici pour retourner au tableau 
de bord du chercheur. 

 

Le « fil d’Ariane » est un outil d’aide à 
la navigation vous permettant de 

repérer votre position dans 
l’arborescence du site Web. 

 

Le menu de gauche 
vous permet 

d’accéder à la 
totalité des modules 

et sections de la 
proposition. 
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4 LE PROCESSUS DE SOUMISSION DES DEMANDES 

Le processus de soumission d’un avis d’intention ou d’une proposition à la FCI comprend généralement trois étapes : 

1. Le responsable du projet crée une nouvelle proposition et remplit le formulaire en ligne. Une fois que le 
responsable du projet a indiqué que le formulaire était « rempli », il ne pourra plus le modifier. 

2. L’établissement pourra ensuite réviser le formulaire et le retourner au responsable du projet aux fins de 
correction. Lorsque l’établissement considère que le formulaire d’avis d’intention ou de proposition est final, il 
doit indiquer que le formulaire a été vérifié. S’il y a lieu, le système va alors créer la version définitive de la 
proposition détaillée en format PDF. 

3. Un administrateur autorisé de l’établissement pourra ensuite soumettre l’avis d’intention ou la proposition à la 
FCI. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Processus de soumission des demandes

 

Nota : Pour obtenir des précisions sur le processus de soumission des 
demandes, veuillez consulter les directives particulières à chacun des 

fonds qui se trouvent sur la page Fonds. 

Créer une 
nouvelle 

proposition 

Remplir la 
proposition 

Vérifier et réviser 
la proposition 

Soumettre la 
proposition à la FCI 

Responsable du projet Établissement 

Ajouter des 
utilisateurs 

Partager avec 
d’autres 

utilisateurs 

Retourner au 
responsable du 
projet aux fins 
de correction, 

s’il y a lieu 

http://www.innovation.ca/fr/Fonds
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4.1 Gérer les propositions 
La section relative à la gestion des propositions vous permet de prendre connaissance de l’état des avis d’intention 
ou des propositions de votre établissement.  

 
Le chiffre entre parenthèses indique combien d’avis d’intention ou de propositions se trouvent présentement à cette 
étape du processus. 

Cliquez sur les liens pour connaître les avis 
d’intention qui se trouvent à chacune des 

étapes du processus. 

Cliquez sur les liens pour connaître les 
propositions qui se trouvent à chacune des 

étapes du processus. 

Utilisez la barre de navigation pour passer 
rapidement d’une section à une autre. 
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4.1.1 Recherche 

Le SGCF propose une fonction de recherche pour aider les administrateurs des établissements à trouver un avis 
d’intention ou une proposition en particulier. Vous pouvez utiliser cette fonction de recherche en indiquant le numéro 
du projet ou un autre critère de recherche (voir l’illustration ci-dessous). 

 

Ce bouton 
permet 

d’effectuer 
une recherche 

selon vos 
critères et 

d’afficher les 
résultats. Ce bouton affiche tous vos 

projets sur une seule page. 
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4.1.2 Classer et trier les résultats 

Que vous cherchiez selon l’état de la proposition ou un projet en particulier, vous obtiendrez un tableau des résultats. 
Vous pourrez accomplir diverses fonctions selon l’état des avis d’intention ou des propositions indiqué. Certaines 
fonctions de base peuvent être effectuées à partir de tous les tableaux, notamment classer les résultats par colonne 
et retourner à la page de recherche (voir l’illustration ci-dessous). 

 

Cliquez sur le titre d’une colonne pour 
trier les résultats. 

Cliquez ici 
pour 

retourner à la 
page de 

recherche ou 
à l’état des 

projets. 
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4.1.3 Avis d’intention et propositions en cours 

L’état de tous les nouveaux projets entrés dans le SGCF indiquera « en cours ». Les responsables de projet peuvent 
accéder à tous les modules des formulaires pour entrer des données. Par ailleurs, si l’établissement souhaite 
indiquer que le formulaire est « rempli » au nom du responsable du projet, il pourra le faire à partir de ce tableau. 
Toutefois, le responsable du projet ne pourra plus le modifier par la suite. 

 Indique que le formulaire est 
rempli au nom du responsable 

du projet. 

Faites valider le formulaire pour vous assurer 
que toutes les données requises y ont été 

entrées. 
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4.1.4 Vérifier ou retourner le formulaire au responsable du projet aux fins de correction 

Lorsque le formulaire indique « rempli », l’établissement obtient un accès exclusif à celui-ci afin de le réviser. Il peut 
ensuite retourner le formulaire au responsable du projet aux fins de correction. Une fois que l’établissement est 
satisfait des corrections apportées au formulaire d’avis d’intention ou de proposition et qu’il estime que ce dernier est 
final et prêt à être soumis à la FCI, il doit l’indiquer en cliquant sur le bouton dans la colonne « vérifié ». Nota : Selon 
le fonds concerné, des règles de validation additionnelles peuvent s’appliquer à cette étape. Faites valider le 
formulaire pour vous assurer que toutes les données requises y ont été entrées. 

Dans le cas des propositions qui comprennent plusieurs modules ou CV, le système va créer un fichier PDF 
réunissant l’ensemble des renseignements de la proposition en fusionnant toutes les composantes dans un fichier 
unique. Le fichier PDF fusionné sera disponible dans les 24 heures suivantes et pourra être sélectionné à partir de la 
fenêtre Afficher/Imprimer. Les propositions peuvent être soumises à la FCI avant que le fichier PDF fusionné ne soit 
disponible. 

 

 

 
 

Cliquez ici pour apporter des 
modifications au formulaire. 

Retourner l’avis d’intention ou la proposition au 
responsable du projet. Ce dernier aura à 
nouveau accès au formulaire aux fins de 

correction. 

Cliquez ici pour indiquer que le 
formulaire a été vérifié et est prêt à 

être soumis à la FCI. 
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4.1.5 État : vérifié par l’établissement 

Lorsque l’établissement a indiqué que le formulaire était « rempli », un administrateur autorisé de l’établissement 
peut soumettre un ou plusieurs avis d’intention ou propositions à la FCI. Si l’établissement souhaite modifier un 
formulaire, il devra récupérer le document. Ce faisant, le fichier PDF fusionné sera supprimé. 

Une fois qu’un avis d’intention ou une proposition a été soumis à la FCI, l’établissement ne pourra plus modifier le 
formulaire. 

 

Cliquez ici pour sélectionner les 
projets que vous souhaitez soumettre 

à la FCI. 

Récupérer l’avis d’intention ou la 
proposition. L’établissement va à 

nouveau avoir accès au formulaire aux 
fins de révision. 
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4.1.6 Archivage des projets 

À tout moment, un établissement peut choisir de ne pas présenter un projet en particulier ou un groupe de projets. Il 
est alors possible d’archiver ces projets afin qu’ils ne figurent plus sur le tableau de bord de l’établissement ni celui 
du chercheur. Veuillez noter que seuls les projets dont la proposition détaillée n’a jamais été soumise peuvent être 
archivés. 

 
 
 
 
 
 

Effectuez une recherche par numéro de 
projet ou selon d’autres critères. 

Cliquez sur ces boutons pour archiver ou non les projets 
sélectionnés. 

Sélectionnez un 
ou plusieurs 

projets à partir 
des résultats de 

la recherche.  



 

18 

 

 
 
 

 

  

Pour toute question au sujet du SGCF, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous au 

help.aide@innovation.ca 
Nous serons heureux de vous répondre 

rapidement. 

mailto:help.aide@innovation.ca
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